
Directive Nitrates et CIPAN SIE 

Campagne 2025 

 

🔍 Contexte réglementaire 

Suite à l'annulation de l'obligation BCAE 8 lors des déclarations PAC 2024, l’implantation de 
4 % en jachère ou CIPAN SIE n’est plus obligatoire. 

➡️ Cependant, la directive Nitrates reste en vigueur, et l'obligation d’implanter des couverts 
avant les cultures de printemps s’applique toujours. 

 

🌱 Couverts obligatoires 

Sont concernés : 

 Intercultures longues 
 Successions colza → céréales d’automne → culture de printemps 

Moyens de couverture : 

 Semis de CIPAN “nitrates” 
 Utilisation de repousses de colza ou de céréales si elles sont denses et homogènes 

⚠️ Limite : 20 % de la surface en culture de printemps pour les repousses de 
céréales 

 

⚠️ Dérogations possibles à l’implantation de CIPAN 

✅ Cas de dérogation acceptés : 

Lutte agronomique 

 Déchaumages successifs contre adventices ou limaces → dernier faux semis après le 
5 septembre 

 Infestation de chardons nécessitant un traitement chimique (uniquement les zones 
concernées) 

 



Conditions particulières 

 Épandage de boues de papèterie (C/N > 30) 
 Sols avec plus de 37 % d’argile (analyse de sol requise) 

Dérogation automatique : 

 Récolte de maïs, sorgho ou tournesol après le 5 septembre 

➕ Résidus broyés et enfouis dans les 15 jours 

 

📝 Procédure de déclaration 

 📅 Avant le 5 septembre (ou 15 août pour le chardon) 

 🖥️ En ligne : 
Créez un compte sur www.demarches-simplifiees.fr 
Puis remplissez votre déclaration ici : 

👉 Déclaration impossibilité de couverts 2025 – DDT77 
 ⏳ Délais de réponse de l’administration : 10 jours calendaires 

 📘 Obligation : réaliser un reliquat d’azote en entrée d’hiver par type de précédent 
cultural pour chaque dérogation 

 

⛏️ Destruction des couverts 

 Présence obligatoire des CIPAN ou repousses : 2 mois minimum 
 Destruction possible à partir du 1er novembre 

⏳ Si sol >25 % d’argile : dès le 15 octobre 
⏳ CIPAN semées avant le 15 août : destruction autorisée à partir du 15 octobre 

❌ Destruction chimique interdite sauf : 

 Techniques culturales simplifiées (sans labour depuis 3 ans) 
 Cultures maraîchères 
 Présence de vivaces (parties infestées uniquement) 

🔔 Déclaration à la DDT77 requise avant le 15 août 

 

 

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2025-declaration-d-impossibilite-couverts-77


🌾 Cas particuliers : intercultures courtes 

Après colza → culture d’hiver : 

 Maintenir les repousses de colza pendant 1 mois minimum 

Deux options : 

1. Laisser le chaume + repousses 
2. Déchaumage immédiat, puis conservation des repousses 1 mois 

📓 À enregistrer : date de moisson, date de déchaumage et de destruction (mécanique ou 
chimique si autorisée) 

 

📍 Zones d’actions renforcées (ZAR) 

🌿 Derrière un protéagineux (pois, féverole, lupin…) : 

 Couverture végétale obligatoire 1 mois 
 Repousses homogènes acceptées 

➡️ Enregistrement des dates (moisson, déchaumage, destruction) 

 

🔗 Liens utiles 

 Formulaire dérogation couverts – DDT77 
 Infos complémentaires FDSEA 77 – Directive Nitrates 

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/2025-declaration-d-impossibilite-couverts-77
https://fdsea77.fr/extranet/extranet-eau-environnement/directive-nitrates-et-zar-peu-dobligations-supplementaires-mais

